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COMMUNIQUE DE PRESSE

Malines, le 11 mars 2005

t-saison : 

le service de travail intérimaire réservé au secteur agricole et horticole 

t-interim lance la 1ère division agricole et horticole suite à l’autorisation légale obtenue pour le travail intérimaire dans ces secteurs

t-saison est un nouveau service spécialisé qui s’adresse exclusivement à l’agriculture et à l’horticulture. Depuis peu, la loi autorise le travail intérimaire dans ces secteurs. Avec sa division t-saison, t-interim est le premier acteur du marché à anticiper cette opportunité au niveau structurel.
Les activités agricoles et horticoles sont très saisonnières, ce qui implique un besoin d’emplois flexibles. En collaborant avec t-saison, les agriculteurs et les maraîchers bénéficient de nombreux avantages : en périodes de surcroît de travail, ils ne doivent plus rechercher eux-mêmes de travailleurs supplémentaires, ils confient les tracas administratifs à t-saison, ils sont assurés d’un contrat de travail régulier (important dans ce secteur souvent approché par des travailleurs étrangers), de cotisations sociales forfaitaires, … 

Les candidats intérimaires sont non seulement certains de percevoir les mêmes salaires horaires applicables dans le secteur, mais aussi, grâce au contrat régulier, de bénéficier également d’une assurance loi, d’une indemnisation des frais, d'une prime de fin d'année, ... Les étudiants peuvent également bénéficier d’un salaire d’appoint en qualité d’ouvrier saisonnier.

t-saison a vu le jour à Malines, où 10 intérimaires ont été mis au travail, avec succès, dans le cadre d'un projet dans le secteur horticole. Outre Malines, le service spécialisé de t-saison est également représenté dans les agences de Roulers et de St-Trond. t-saison envisage le développement ultérieur de ses activités à partir de ces bases opérationnelles.

Le travail intérimaire sur mesure pour l’agriculture et l’horticulture

Les secteurs de l’agriculture et de l'horticulture peuvent depuis peu faire appel à des travailleurs intérimaires. Cette possibilité offre au secteur des avantages considérables, vu que les agriculteurs et les maraîchers requièrent chaque année une aide supplémentaire pendant les moments de surcroît de travail (notamment les récoltes). Ces emplois temporaires sont pourvus par des travailleurs saisonniers. Les agriculteurs peuvent embaucher des travailleurs saisonniers 30 jours par an, contre 65 jours par an pour les maraîchers. Le nombre de jours est enregistré par l’agriculteur/maraîcher sur lesdites cartes agricoles ou de récolte (horticulture). Le secteur se distingue en ce qu’il est souvent approché par des travailleurs étrangers qui se présentent pour ce travail temporaire. Outre les tracas administratifs relatifs aux cartes de récoltes, au traitement des salaires, et autres, le maraîcher ou l’agriculteur n’est pas toujours assuré à 100 % des conditions de travail correctes.

t-interim vient à l’aide de ce secteur grâce à son service spécialisé. La nouvelle division t-saison peut, d’une part, s’appuyer sur les compétences en matière de RH et de législation sociale de l’ensemble du réseau d’agences t-interim. Par ailleurs, les consultants spécialisés des agences t-saison concernées (Malines, Roulers, St-Trond) sont formés sur mesure et connaissent les sensibilités du secteur (ex. importance de la tenue de travail du maraîcher). 

Bref, t-saison offre les avantages du spécialiste et d’une grande organisation. Et ces avantages bénéficient à la fois à l’agriculteur/maraîcher et à l’intérimaire…

Les avantages pour l’agriculteur et le maraîcher

Lorsque l’agriculteur ou le maraîcher fait appel à t-saison pendant les moments de surcroît de travail, il bénéficie de nombreux avantages : 

· t-saison intervient en qualité d’employeur, et en tant que tel assume notamment l’ensemble du volet administratif. Par exemple, t-saison dispose déjà des cartes de récolte requises, ce qui évitera à l’agriculteur / le maraîcher de devoir les acheter lui-même. Naturellement, t-saison règle également toutes les autres obligations administratives, telles que les déclarations sociales, les cotisations, le traitement des salaires,…

· L’avantage est également la possibilité de combler la demande de travail flexible, tant en termes d’heures, de jours, que de travail de week-end. Grâce à son réseau d’agences étendu, t-interim représente un canal de recrutement considérable. Ce réseau permet à t-saison de trouver à tout moment un candidat adéquat, ce qui dispense l'agriculteur ou le maraîcher de consacrer son temps à chercher des travailleurs. Les salaires horaires appliqués étant identiques à ceux du secteur, l’agriculteur / le maraîcher peut compter sur des cotisations sociales forfaitaires. 

· t-saison peut, en fonction des moments de surcroît de travail, constituer lesdites « équipes » qui pourront être mises au travail, et prévoir à tout moment une possibilité de remplacement en cas d'absence d'un travailleur saisonnier. 

· Vu que t-saison agit en qualité d’employeur, tous les contrats et les conditions sont parfaitement conformes à la législation. Il s’agit là d’un point sensible, car chaque année de nombreux étrangers se présentent pour ces emplois temporaires. Il n’est pas rare, dans ce cas, que les conditions de travail ne soient pas conformes, ce qui entraîne des risques à la fois pour l’agriculteur / le maraîcher et pour le travailleur saisonnier lui-même.

Les avantages pour le travailleur saisonnier (intérimaire)

Le contrat de travail intérimaire offre également de nombreux avantages aux travailleurs saisonniers :

· Suivant la méthode de travail de l’agence d’intérim, ils sont repris dans une « équipe » qui est régulièrement mise au travail, ce qui augmente leurs chances de trouver un emploi. 

· Les travailleurs saisonniers sont assurés d’obtenir un contrat de travail régulier, établi par une société d’intérim professionnelle. Ils sont totalement certains de bénéficier de conditions de travail correctes. 

· C’est précisément en raison du cadre légal correct que l’intérimaire acquiert également un droit à l’ancienneté, qu’il a droit à une prime de fin d’année, à l’indemnisation de ses frais, à l’assurance-loi, au régime de pension, aux allocations familiales, …

Les agences

Pour obtenir davantage d’informations, les agriculteurs et les maraîchers, ainsi que les candidats intérimaires intéressés bien entendu, peuvent s’adresser à chacune des 41 agences t-interim. 3 agences spécialisées sont établies dans les villes suivantes :

· Malines

· St-Trond

· Roulers

Pour plus d’informations concernant t-saison, veuillez contacter :
Ivan Van Elst – région Brabant flamand et Anvers – au numéro 015/ 71 94 02

Sandrine Cornette – région Flandres occidentale et orientale – au numéro 051/ 20 70 33
Danny Timmermans – région Limbourg – au numéro 089/ 32 25 00
ou Citigate, Ingeborg Peeters, au 02 713 07 16 ou via ipeeters@incepta.be 
t-interim est une division de t-groep SA. t-groep allie une approche sociale et éthique du marché du travail à un service répondant aux spécifications du marché. t-groep chapeaute la branche du travail intérimaire t-interim et ascento, spécialisée dans les services de gestion des ressources humaines. Avec plus de 40 agences et 25 années d’expérience, t-interim figure parmi les principaux acteurs du secteur du travail temporaire en Flandre. En qualité de full service HR provider, ascento est spécialisée dans le recrutement et la sélection ainsi que dans l’accompagnement de carrière et l’outplacement. Skill-pooling intervient auprès des entreprises qui souhaitent exploiter de manière optimale les talents, les compétences et les aptitudes d’un ou de plusieurs travailleurs en les partageant avec d’autres entreprises. Ensemble, les différentes divisions proposent une gamme complète de services de gestion des ressources humaines, qu’il s’agisse de travail intérimaire, de recrutement et de sélection (phase initiale), de consultance, de formation, d'accompagnement de carrière ou de gestion des compétences (phase intermédiaire) ou encore de skill-pooling et d'outplacement (phase finale), afin de proposer les solutions de RH les plus durables.

